
Dès le début du mois de
mai, la commission municipale
« fêtes et cérémonie s »
part ic ipera à l’organisation
de la ducasse du centre.

Celle-ci reprendra sa
place suite aux travaux dont
a bénéf i c ié ce que l ’on
appelle désormais la place
Daniel Breton. Cette année,
la ducasse devrait rester plus
longtemps que d’habitude.

Le 1er mai, les aînés seront
conviés comme chaque
année au repas traditionnel
offert par la ville. Le repas
sera préparé cette année par
le traiteur Haeyaert. L’animation
sera assurée par l’orchestre
« Guy et Patrick » avec une
surprise. Pour le cru 2010, la
formation proposera un
nouveau spectacle avec
danseur et danseuse.

Plus de deux cents
personnes y sont invitées tous
les ans. Pour les inscriptions,
vous pouvez vous reporter à
l’encadré en page deux de
votre journal municipal.

Pour ce qui est des « Feux
de la Saint Jean », nous
aurons le plaisir de retrouver

une des stars des années 80,
Jean-Pierre Mader, qui nous
interprétera des tubes aussi
légendaires que « Macumba »
ou « Disparue ».

En plus de cette tête
d’affiche, vous pourrez
découvrir les sosies du célèbre
groupe de pop suédois
« Abba ».

Plus de 1 500 personnes se
donnent rendez-vous chaque
année à cet événement
devenu incontournable.

Les enfants ne seront pas
oubliés. De nombreuses
animations sont prévues. Le
monde associatif local sera
également mobilisé à
l’exemple du club de
majorettes « Les Etincelles »,
le Billard club, les « Guidonneux »,
« Solihand », les « Joyeux »
ainsi que l’Amicale du
personnel communal. Les
bénévoles mettront à votre
disposition de quoi manger et
de quoi boire en plus des
animations qu’ils organiseront.

A la tombée du jour, ce
samedi 19 juin, nous nous re-
trouverons autour du grand
feu de la Saint Jean.

Le soir du 13 juillet, notre
bal traditionnel organisé par
la ville sera animé par « les
Baladeurs ». Un superbe feu
d’artifice émerveillera petits
et grands.

A l’occasion de la fameuse
ducasse du 15 août, la
municipalité prendra part
aussi à l’organisation de cette
grande fête.

Cette année, un événement
exceptionnel aura lieu. En
effet, l’Avant-Garde de
Grenay (AGG) célébrera son
centenaire. La municipalité
soutiendra cette initiative qui

aura lieu en octobre
prochain, les 9 et 10.

Grenay, ville dynamique,
prévoira bien d’autres choses
au cours du reste de l’année,
mais je laisse le soin à votre
journal municipal de vous les
faire découvrir au fil de ses
pages.

Jacky THUMEREL,
adjoint au maire

aux fêtes
et cérémonies
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Ô ARBRES CITOYENS : GRAND NETTOYAGE DE PRINTEMPS LE 8 AVRIL !

TAXE POUBELLES : 7,07 POINTS POUR TOUT LE MONDE
SOIT 100 EUROS EN MOYENNE PAR MÉNAGE !

Le jeudi8avril, participez
à la journée citoyenne
organisée par le point
information jeunesse (PIJ)
deGrenay.

Leprincipe : on enfile ses bottes
et sesgantsetonpartà lacueillette
desdétritus jonchant les trottoirs de
la ville arméd'un sacpoubelle.

Dans la joie et la bonne
humeur, n'hésitez pas à vous
associer aux jeunes du CAJ, aux
enfants du centre de loisirs et aux
bénévoles des associations pour

participer à cette journée ville
propre.

Ledépart est fixéà 10hduCAJ,
puis direction le stade
Fauvergue jusqu'à la salle
Mercier où un repas diététique
concocté par les jeunes de
l'atelier santé du CAJ attendra les
participants. A partir de 13h30,
l''après-midi sera consacré au
nettoyage de la coulée verte et
s'achèvera par un goûter offert à
tous à la salleMercier.

Cette année, les bénévoles des
associations “Diablo Team”,

“Solihand”, “Les mains vertes du
désert” et “Cœur et santé”
(sous réserve) se joignent au
cortège.Les sacs jaunesetbordeaux
sont offerts gracieusement par la
sociétéNicollin.

Dans cette démarche de
sensibilisation au développement
durable, une exposition sur le
thème de l'écologie, prêtée
gratuitement par lamédiathèque
départementaleduPas-de-Calais,
sera visible aux heures d'ouverture
duCAJ du 8au 15 avril.

Rens. au 03 21 45 6998.

Le lundi29marsresteracomme
une mauvaise journée dans la vie
de la communauté d'aggloméra-
tion de Lens-Liévin. En effet, alors
que la gauche unie sort victorieuse
des élections régionales, alors qu'au
Conseil Général, la gauche unie a
adopté un budget dont la hausse
est limitée à 0,3 point, à la CALL la
majorité PS-Verts et assimilés a
décidédevoter seule lebudget2010
et a adopté un budget pire que
celuinégocié lasemaineprécédente
avec les autres groupes. Au lieu des
4,53 points prévus, c'est un taux de
7,07 points qui a été retenu par les
camarades socialistes – Verts et
assimilés à l'unanimité de leurs
56 représentants !

Pourtant les élus communistes
et républicainsavaientproposéune
alternative : tenir les choses jusqu'en
2012enréduisant les subventionsau
syndicat mixte des transports
(laRégions'estengagéeafinancé le
Tramway), en réduisant les aides
aux entreprises et à l'action
économique, en empruntant
légèrement et en acceptant de
différer certains projets et certains
engagements et en se battant
contre le gouvernement pour
augmenter nos dotations. Du bon

senspolitique,gestionnaireet social !
Nepas faire payer ànotrepopula-
tion les effets de la politique du
gouvernementet lecoûtdecertains
projets non financés par l'État.

Les choix politiques de nos amis
socialistes et Verts, la main sur le
cœur en nous affirmant partager
nos analyses, ont été différents.
92% des communes du Pas-de-
Calais sont assujetties à la taxe
d'enlèvement des ordures
ménagèresalorspourquoiattendre
plus longtempsà laCALL?L'avenir
est incertain alors pourquoi
se priver de cette recette ? Les
poubelles sont bien ramassées alors
pourquoi ne pas faire payer ce
service 10millions d'euros !

Pourquoi ? Ben peut être que
lorsqu'on est socialiste on est unpeu
social et il ne suffitpasdepleurer sur
lacrise, sur seseffets, sur le chômage,
sur les fins de droit, sur les CCAS qui
débordent de demandes, sur les
impayés de loyer. Peut être qu'un
élu de gauche a envie d'aider la
populationetenparticuliercellequi
vit la crise le plus profondément
entre les augmentations du gaz, la
baisse des remboursements des
médicaments, le chômage partiel,
l'augmentationdesmutuelles.

Faire de la politique c'est faire
deschoix !Lechoix fait lundi29mars
est le mauvais. Les 10 millions
d'impôtvotéspar les socialistes et les
Verts, 19 élus communistes ont voté
contre et 14 élus républicains ont
refusé de voter, vont peser sur
l'ensemble des familles, car le choix
faitest leplus injuste, il s'appliquesur
la taxe foncière qui n'a pas
d'exonération. Tous les propriétaires
paieront, les riches et les pauvres, et
tous les locataires verront leurs
charges augmentées !

Detels choixnesontpasdebons
présages pour la campagne
présidentielle à venir. Entre les deux
toursdes régionales l'unionétaitune
priorité, lundi soir elle avait
disparu. Les politiques sont
discrédités, les gens ne vont plus
voter, touspareilset l'extrêmedroite
en profite, Nicolas Sarkozy et la
droiten'ontriencomprisauvotedes
Français ! Sont-ils les seuls à ne
pas avoir entendu la détresse
denotrepopulation? J'aibien
peur que non ! Et si nous
manifestionsnotredésaccordà
laCALL?

Le Maire,
Christian CHAMPIRÉ

REPAS DES AÎNÉS

Le repas des aînés
aura lieu le samedi
1er mai. Trois conditions
sont à remplir : être
retraité(e), âgé(e) de 50
ans ou plus et habiter
Grenay.

Les inscriptions seront
prises sur présentation
d’une carte d’identité ou
de la carte d’électeur.
• au Service Enfance et
Loisirs du 12 au 16 avril
du lundi au vendredi de
9h à 12h et de 14h à 17h,
• en mairie le mardi 13
avril de 10h à 12h,
• au club de loisirs Louis
Mercier le mardi 13 avril
de 13h30 à 14h30,
• au club de loisirs Carin
le jeudi 15 avril de 13h30
à 14h30.

Une caution de 10€
estdemandéeàl’inscription.
Elle sera restituée aux
personnes présentes le
jour du banquet. Pour les
personnes absentes, la
caution sera remboursée
sur présentation d’un
certificat médical.

Aucune inscription ne
sera prise au-delà du
vendredi 16 avril.



REINE DAMIENS PREND UNE RETRAITE BIEN MÉRITÉE

HARMONIE MUNICIPALE, LES TOUFFES KRÉTIENNES : LA RENCONTRE IMPROBABLE !

Cérémonie très émouvante
dernièrement au collège
Langevin-Wallon de Grenay.
Mme Damiens, Reine pour les
intimes, a fait valoir ses droits à la
retraite après quelque
40 années de bons et loyaux
services dans l’établissement en
tant qu’agent d’accueil.

Nombreuses étaient les
personnes qui lui ont manifesté
leur sympathie. En présence du
maire Christian Champiré, des
personnels de l’établissement
mais aussi d’Annick Bouniord,
Daniel Dhont et RolandDucrocq,
anciens chefs d’établissements,

ainsi que de Stéphane Février
représentant le Conseil Général,
chacun lui a témoigné sa
reconnaissance.

Emmanuel Damiens,
principal du collège et Irène
Klinckemaillie, agent comptable,
ont souligné les qualités
humaines et professionnelles de
Mme Damiens.

Pour son départ, les
enseignants et les responsables de
l’établissement s’étaient cotisés
pour lui offrir un cadeau.

Lamunicipalité et l’ensemble
de ses collègues lui souhaitent une
bonne et longue retraite.

Dans le cadre de la 11ème édition du
festival « Les Enchanteurs », les musiciens
de l’Harmonie municipale ont donné
un concert aux côtés du groupe
« Les Touffes Krétiennes » en coréalisation
avec la ville deGrenay et «Droit deCité ».

En résidence pendant une semaine
à l’espace culturel Ronny Coutteure, les
deux formations ont préparé ensemble
une soirée musicale unique. Pour les

bénévoles de l’Harmonie municipale,
ça a été l’occasion de partager la scène
avec un groupe dont la musique
est radicalement différente de la leur.

L’Harmonie a animé la 1ère partie du
concert avec notamment un morceau
en hommage à Jean Ferrat. En seconde
partie de soirée, les deux formations ont
joué ensemble et les Touffes Krétiennes
ont assuré le final en solo.

Guy Boulet, chef d’orchestre de
l’Harmonie municipale
« Au début, j’avoue avoir été un
peu réticent. Dès qu’on a commencé
à travailler ensemble, ça n’a pas été
évident. On y est arrivé quand
même. J’ai eu une petite frayeur
mais dès qu’on est dedans, ça se
passe bien. C’est un univers très
différent du nôtre. Pourtant, si on
considére que la musique est
universelle, il y amoyen de s’entendre.
C’est une belle expérience. »
Jean Vincent, président de
l’Harmonie municipale
« L’Harmonie a déjà joué avec
d’autres formationsmais qui abordent
le même type de musique. Jouer

avec les Touffes Krétiennes, c’est
idéal pour sortir des vieilles
habitudes. Ça prouve aux musiciens
qu’on peut aller vers autre chose
que les classiques. Les musiciens sont
contents. Ça les motive pour faire
des choses nouvelles. »

Reine Damiens a reçu un beau cadeau pour son départ.

Pépito, musicien et
chanteur des
Touffes Krétiennes
« Lorsqu’on nous a
proposé cette collaboration
avec l’Harmonie, on a
été intéressé d’emblée.
On utilise beaucoup de
cuivres. Ça été un peu
le fil conducteur pour
se rapprocher. Cette
rencontre nous a permis
de travailler sur la
musique différemment.
C’estunefaçond’apporter
un petit côté rock and
roll à l’Harmonie en

faisant intervenir
notamment une
guitare électrique.
C’est un challenge
d’aller les uns vers les
autres. Cette fusion,
c’est la rencontre de leur
discipline avec notre
côté anar. »

De gauche à droite : Jean Vincent,
président de l’Harmonie, Jacques
Wille, chef d’orchestre adjoint et Guy
Boulet, chef d’orchestre.
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ACCUEIL PÉRISCOLAIRE - il reçoit les élèves des écoles J. Prin,

J. Prévert, E. Bince et F. Buisson avant ou après la classe, soit au plus tôt
à 7h15 et auplus tard jusque 18h30 - une collation est distribuée lematin
et un goûter le soir - rens. au 03 21 72 03 04.
ANNIVERSAIRE - dans le cadre de son centenaire, l’AGG recherche

des photographies anciennes du club. Elles seront
utilisées pour créer une exposition. Rens. au 06 23 81 74 51.
FERMETURE - en raison des travaux dans le bâtiment J.Hapiot, le SEL
et la Mission Locale seront fermés au public du 6 au 10 avril. Merci pour
votre compréhension.
COLIS - les personnes hospitalisées lors des fêtes de Pâques peuvent
s’inscrire en mairie pour se voir offrir un colis offert par la ville.
Rens. en mairie au 03 21 72 66 88.

bouclage du prochain Regard le vendredi 9 avril

•
•

•

Rens. et réservations indispensables
�03 21 45 69 50

dès 8 ans
théâtre-chanson

danse
LA R’VUE

ET CORRIGÉ
cies de l’Aventure et Tapis Noir

mardi 6 avril à 18h30
entrée libre

sur réservation

dès 6 ans
projection-animation

CINÉLUDIK
le photo-reportage
mercredi 7 avril

à 14h30
entrée libre

sur réservation

tout public
théâtre ch’ti

SIMON ET BERTRAND
VONT VOUS DIRE QUOI !
vendredi 23 avril

à 15h et 20h
T.N. : 6€ T.R. : 3€

cartede fidélité : 4et2€

tout public
projection-débat
CINÉSANDWICHS

No comment
mercredi 7 avril

à 19h
entrée libre

sur réservation

BOURSE AUX VÊTEMENTS - organisée par l’association des

travailleuses familiales à la salle des Fêtes - ramassage des
vêtements le mardi 6 avril de 9h à 11h et de 14h à 16h - vente le
mercredi 7 de 9h à 16h30 - restitution des vêtements le jeudi 8 de
13h30 à 14h30 - rens. au 03 21 45 22 99.
LOTO - organisé par l’association “Mieux vivre à Grenay” le samedi

10 avril à la salle des Fêtes - début des jeux à 15h - 2210€ de bons
d’achat à gagner.
COUSCOUS PARTY - organisé par le club Carin le dimanche 18

avril à la salle Carin dès 11h30 - tarifs boissons comprises : 15€
(adultes), 7,50€ (enfants de moins de 12 ans) - inscriptions au club les
jeudis de 14h à 18h.
BRADERIE ET MARCHÉ AUX PUCES - organisés par l’USG le

dimanche 25 avril de 8h à 19h au centre ville - 5€ les 5 mètres -
inscriptions jusqu’au 18 avril au 03 21 29 73 45 ou 06 14 23 83 64.
MARCHÉ AUX PUCES - organisé par le CSL Billard le dimanche 9
mai de 8h à 18h boulevards de Picardie et de l’église Saint Louis - 4€
les 4 mètres - 200 emplacements - coupe au meilleur pucier -
réservation dès le 19 avril au club de billard près de l’espace Coolen
de 17h à 19h - chèque à envoyer à Henri Cuvillier 4 bis rue du terril
à Grenay avec la photocopie de votre carte d’identité - aucune
inscription par téléphone - rens. au 06 22 51 71 75 ou 03 21 29 14 76.

création
2010

VOTRE ENFANT VA ENTRER À L’ÉCOLE ?

Deux démarches sont à effectuer pour
l’inscrire dans l’une des écoles pour la
rentrée 2010-2011 :
1) munis du livret de famille et d’un justificatif
de domicile (de moins de trois mois), vous
êtes invités à vous rendre au Service
Enfance et Loisirs, 66 rue C. Beugnet.

Nos bureaux sont ouverts du lundi au
jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, le
vendredi et le samedi de 9h à 12h.

Il vous sera indiqué :
• dans quelle école sera scolarisé votre

enfant en fonction de la carte scolaire,
• les démarches à réaliser pour obtenir une
éventuelle dérogation.
2) munis du certificat d’inscription remis
par le SEL, du livret de famille, du carnet
de vaccination et d’un certificat médical
attestant qu’il est apte à vivre en
collectivité, vous devrez l’inscrire à l’école
désignée aux dates et heures ci-après :
• école J. Prévert, du 20 avril au 25 mai,
chaque mardi de 9h à 11h30 et de 14h à
16h30,

• école M. Morieux, du 19 avril au 7 mai,
chaque jour de 9h à 12h et de 14h à 17h,
• école J. Prin, du 19 au 30 avril au cours
des récréations (10h30 à 11h et de 15h30 à
16h).

Rens. au 03 21 72 03 04.

!
2 séances


